Réunion du Bureau Fédéral du 18 juillet  2010
 
Le Bureau Fédéral s’est réuni le dimanche 18 juillet 2010 au Centre National Technique de la Fédération Algérienne de Football à Sidi Moussa sous la présidence de M. Mohamed  Raouraoua, Président de la FAF.
 
Relevé des conclusions
Bilan de l’équipe Nationale A
La présence de l’Algérie aux phases finales de la CAN et du Mondial 2010 a été acquise après un parcours qualificatif sans faute  de l’équipe nationale dans un groupe C très relevé ou figuraient notamment le champion d’Afrique en titre, L’Egypte et la Zambie.

La sélection nationale venait d’écarter au tour précédent des équipes aguerries telles que la Gambie et surtout le Sénégal, pour revenir au devant de la scène footballistique internationale. 

Ce retour, 24 ans après, est dû, entre autres, au renforcement de l’équipe, dans l’ensemble de ses compartiments, par l’apport de joueurs évoluant dans les championnats professionnels étrangers à la suite de l’adoption de la proposition algérienne, par la FIFA, lors de son 59ème congrès (Nassau aux îles Bahamas), les 2 et 3 juin 2009, qui visait l’abolition de toute limite d'âge (jusqu'alors fixée à 21 ans) pour jouer pour une autre sélection, en modifiant l'article 18 du règlement d'application des statuts de la FIFA. C'est par 112 voix pour et 82 voix contre que la proposition Algérienne de supprimer cette limite d'âge a été votée. 

C'est ainsi que les joueurs disposant de la double nationalité et qui n'avaient pas opté avant 21 ans, pourront à l'avenir évoluer pour l'équipe nationale de leur choix.

Ce qui a permis aux joueurs : Mourad Meghni (Lazio, 26 ans), Hassan Yebda (Benfica, 26 ans), Djamel Abdoun (FC Nantes, 24 ans), Carl Medjani (AC Ajaccio, 25 ans), Habib Bellaid (Eintracht Francfort, 24 ans), Ryad Boudebouz (FC Sochaux, 20 ans), Rais Mbolhi (Slavia Sofia, 24 ans) de jouer pour l’Algérie et à Mohamed Chakouri de prétendre à une prochaine sélection en équipe nationale.
Par ailleurs, la FAF a mis tous les moyens humains, matériels et financiers à la disposition de l’équipe nationale pour la concrétisation des objectifs assignés. 

CAN 2010 :
Après une absence aux deux précédentes éditions de la CAN (2006 et 2008), L’Algérie de retour pour l’édition Angola 2010,  s’est classée quatrième de la compétition en atteignant les demi-finales, 20 ans après avoir remporté  le trophée à Alger en 1990. 

Mondial 2010 :
Pour la troisième fois de son histoire, l’Algérie a participé à une phase finale de la coupe du monde, après en avoir été absente pendant 24 ans.  Lors du  mondial, Afrique du Sud 2010, l’Algérie s’est classée à la 28ème place. 

Au-delà des résultats techniques chiffrés qui semblent insuffisants et du sentiment que le parcours aurait pu être meilleur, les prestations de l’équipe peuvent êtres considérées comme honorables et sont prometteuses au vu du potentiel de la sélection et de sa marge de progression. 

La stabilité, étant la condition sine-qua none pour tout progrès, le Bureau Fédéral de la FAF décide de reconduire M. Rabah Saadane comme sélectionneur de l’équipe nationale A. Il  aura pour mission première la qualification de l’EN à la CAN 2012 (Guinée Equatoriale/ Gabon). 
Il a été convenu avec M. Saadane de proroger son contrat dans les mêmes conditions. Il conservera deux techniciens assistants qui sont MM. Djelloul Zohir et Hacene Belahdji dont les contrats seront également prorogés pour la même période et dans les mêmes conditions. Cependant, il a été décidé, d’un commun accord, de renforcer le staff technique national par des techniciens de haut niveau et de mieux structurer la gestion de l’EN, notamment, par la nomination d’un entraîneur national adjoint et d’un manager général de l’équipe. 
Le staff médical fera lui aussi l’objet d’une attention particulière, dans ce sens, il est probable que la FAF signera avec l’établissement hospitalier Aspetar un accord de partenariat pour assurer à l’équipe nationale les meilleures prestations médicales et scientifiques..

Ceci en conséquence de l’apport extrêmement positif et enrichissant de l’équipe médicale mise à disposition par Aspetar au profit de l’EN lors de la phase finale de coupe du monde, Afrique du Sud 2010.   
Coupe du Monde, FIFA 2010/ Bilan Financier
Le coût de la participation de notre équipe nationale à la Coupe du monde, Afrique du Sud, 2010 est le suivant :
Stages de préparation en Algérie, en Suisse, et match en Irlande du 12 mai au 7 juin 2010 + Séjour de la sélection nationale en Afrique du Sud : 70 millions de DA
Ce coût comprend l’ensemble des frais liés aux transports internationaux, locaux, les frais de séjour (hôtels et restauration), indemnités des joueurs, frais de mission des staffs technique et administratif, soins médicaux et achat de divers matériels.

Recettes FIFA : Neuf (9)   684 millions de dinars algéri
Programme des Equipes Nationales :
Equipe Nationale A 
Le sélectionneur national a lors de la réunion du Bureau Fédéral, présenté le bilan de la participation de l’équipe nationale lors de la phase finale de la coupe du monde 2010 et le programme de l’EN pour l’année en cours.
Le Bureau Fédéral a adopté le programme de l’équipe nationale pour l’année 2010 qui s’établi comme suit :re
-          Mercredi 11 aout 2010 au stade du 5 juillet d’Alger : Algérie- Gabon (Amical)

-         3,4 ou 5 septembre 2010 à 22h30au stade du 5 juillet d’Alger : Algérie- Tanzanie (Eliminatoires CAN 2012)

-          8,9 ou 10 octobre 2010 à Bangui : République Centrafrique- Algérie (Eliminatoires CAN 2012)

-          17 novembre 2010 : match amical 

L’équipe nationale renouera avec la compétition le 27 mars 2011 ou elle affrontera le Maroc à Alger pour le compte des éliminatoires de la CAN 2012. 

Equipe nationale A’ (joueurs locaux)
L’entraineur national de la sélection A’, M. Abdelhak Benchikha a exposé aux membres du Bureau Fédéral le programme de son équipe pour la préparation du Championnat d’Afrique des Nations, CHAN 2011. 

L’équipe nationale A’ entame un long programme de préparation en prévision de sa participation au CHAN qui se déroulera au Soudan en février 2011.

Ce programme, qui comporte plusieurs regroupements en Algérie sera ponctués par plusieurs matches amicaux. Il s’étalera comme suit :

Du 03 au 07 septembre 2010 : Stage à Alger avec un match amical à déterminer

Du 25 au 29 septembre 2010 : Stage à Alger

Du 16 au 20 octobre 2010 : Stage à Alger

Du 06 au 09 novembre 2010 : Stage à Alger

Du 15 au 18 novembre 2010 à Lichtenstein : Stage + match amical face à la sélection du Lichtenstein.

Du 4 au 8 décembre 2010 : Stage à Alger

Du 25 au 29 décembre 2010 : Stage à Alger

Du 09 au 12 janvier 2011 : Stage à Alger

Du 17 au 23 janvier 2011 : Stage à Alger

Du 26 janvier au 1er février 2011 : Stage à Alger

 

EN Olympique (U23) 
L’Algérie exempte du premier tour préliminaire des éliminatoires des Jeux Olympiques de Londres 2012, jouera le 25,26 ou 27 mars 2011 à Alger pour le compte du second tour contre le vainqueur du match Djibouti/Madagascar. La rencontre retour aura lieu le 8,9 ou 10 avril 2011.

En cas de qualification au second tour, la sélection nationale olympique jouera le match aller le 3,4 ou 5 juin 2011 et celui du retour le 17, 18 ou 19  du même mois.

Les huit (8) équipes issues du deuxième tour joueront un tournoi final qui aura lieu du 2 au 18 décembre 2011 dans un pays africain à désigner. Les trois premiers de ce tournoi seront qualifiés directement aux JO 2012. L’équipe classée quatrième disputera un match d’appui avec une équipe de la zone Asie pour la quatrième qualification.
Equipe Nationale U17
La sélection nationale disputera le premier tour qualificatif de la CAN 2011 face au Gabon.  Le match aller est prévu le 27,28 ou 29 aout 2010 à Libreville alors que le retour est programmé le 10,11 ou 12 septembre à Alger.

Pour sa préparation à ce match, l’EN participera au tournoi de l’UNAF en Tunisie du 23 au 31 juillet 2010.

En cas de qualification, la sélection algérienne affrontera le vainqueur du match Nigéria-Congo. Le match aller aura lieu le 05,06 ou 07 novembre 2010 et la rencontre retour est prévue pour le 19, 20 ou 21 du même mois.

La phase finale de la CAN 2011 aura lieu au Rwanda.

 
Equipe Nationale Féminine
Le sélectionneur national de l’équipe féminine, M. Azedine Chih a présenté aux membres du Bureau Fédéral le programme de l’EN dans le cadre de sa préparation pour la phase finale de la coupe d’Afrique des Nations, CAN 2010 qui aura lieu en Afrique du Sud (29 octobre au 14 novembre 2010). La sélection féminine entamera à partir du 1er aout prochain une série de dix regroupements ponctués par des matches amicaux en Algérie et à l’étranger.

Le programme de préparation de la sélection nationale féminine est établi pour assurer la meilleure préparation possible à l’EN. 
Le Bureau Fédéral a adopté ce programme de préparation tout en félicitant l’entraîneur et les joueuses de la sélection nationale féminine pour sa qualification à la CAN 2010. 

Lancement du professionnalisme en Algérie

Dans le cadre du lancement du professionnalisme en Algérie, la Fédération Algérienne de Football  a élaboré le cahier des charges spécifique au football professionnel et ce suite à l’arrêté  du 1er juillet 2010 promulgué par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.

En application de ce texte réglementaire, il a été demandé aux clubs de Division 1 et  2 éligibles au professionnalisme, de procéder au dépôt d’un dossier de demande d’une licence de club professionnel (CF communiqué de la FAF du 07 juillet 2010)

L’étude et l’analyse des dossiers reçus à ce jour par la FAF, fait ressortir la situation suivante :
14 CLUBS  de D1 sur 16 ont à ce jour déjà déposé leur dossier. Pour la D 2  onze clubs ont également déposé leur dossier.

Pour permettre une finalisation complète des dossiers et tenant compte de ces résultats, le Bureau Fédéral décide de proroger le délai de dépôt au 8 aout 2010 et demande aux clubs concernés de transmettre à la FAF dans les meilleurs délais les pièces manquantes.
La FAF est satisfaite de cet énorme progrès vers la concrétisation du football professionnel dans notre pays. Le Bureau fédéral félicite les dirigeants et investisseurs dans les sociétés par actions(SPA) de nos clubs.

Dans le souci de parachever ce dossier et élever le niveau professionnel de nos clubs, la FAF demeure à la disposition des clubs pour les accompagner dans la concrétisation de cet important objectif pour le football national. 

Les autres mesures indispensables à la professionnalisation du football seront progressivement mises en œuvre pour faciliter le passage harmonieux d’un système amateur à un système professionnel, ceci en liaison avec les structures concernées de l’Etat. 
 Commission médicale :
Le président de la commission médicale a exposé au Bureau Fédéral le projet d’organisation des services médicaux de la FAF.
Ce projet est le fruit de multiples réunions tenues à la base avec les médecins de clubs et ceux attachés aux équipes nationales.
Le Bureau Fédéral a adopté la création de la Direction Technique Médicale et Scientifique (DTMS) et a également décidé d’installer la commission médicale dans les locaux du Centre Technique National de la FAF à Sidi Moussa.
Centre National Technique de Sidi Moussa
Le directeur du centre technique M. Hamid Haddadj a fait un exposé sur les derniers développements relatifs au centre national technique de la FAF à Sidi Moussa. 

Sur le plan matériel, il a été procédé à la mise en œuvre de tous les moyens nécessaires à son bon fonctionnement. 

Il y a également lieu de signaler, la mise en place d’une nouvelle pelouse synthétique offerte par la FIFA dans le cadre de son programme « Gagner en Afrique avec l’Afrique ». 

La direction technique nationale est maintenant installée dans les locaux de l’établissement qui hébergera dès la rentrée les trois académies de la FAF  (U15, U16 et U17) qui y effectueront  tous leurs stages et regroupements.  
Commission juridique

Amendements du règlement du championnat de football amateur

Le Bureau Fédéral  a procédé à l’amendement de certaines dispositions réglementaires du championnat de football amateur. Ces amendements concernent les articles suivants :

Article 29 (Limite d’âge), Article 30 (demande de licence), Article 31 (Dossier de licence), Article 44 (passeport du joueur), Article 48 (Organisation), Article 49 (responsabilité du club), Article 51 (service d’ordre), Article 59 (effectif seniors), Article 61 (équipement), Article 62 (Ballons), Article 63 (Forfait, refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe), Article 64 (forfait général).

Les règlements généraux du football amateur pour la saison 2010/2011 seront imprimés sous formes d’opuscules en arabe et en français et seront diffusés à une large échelle. 

Questions administratives et financières
Le Bureau Fédéral a examiné et pris des décisions relatives à la gestion administrative et financière de la FAF.
